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Societe des fhotographes suisses

RAPPORT DE GESTION

sur l'annee ecoulee 1903j04, presente le 14 juin 1904,
a l'assemblee generale, tenue ä Lausanne.

C'est une täche difficile pour votre rapporteur d'aujourd'hui de

vous presenter quelque chose d'interessant et de rejouissant, lorsque,
de tous cötes, apparaissent des signes qui indiquent un recul continu
de notre droit ä l'existence et que, d'autre part, ä la fin d'un exercice,

on se trouve degu, ä nouveau, dans ses esperances legitimes d'atteindre
enfin le fruit de ses efforts. Nous constatons avec plaisir que cette

annee egalement le nombre de nos membres s'est accru — 129 au lieu
de 127 en 1902-1093. Si, quand meme, un certain nombre de collegues
restent en dehors de l'association, il faudra en chercher la cause dans

le fait que les uns voient, dans les principes et les prescriptions qui
sont ä la base de notre association, une restriction de leur liberte d'ac-

tion, tandis que d'autres attribuent ä la societe une trop grande
influence, comme si il etait en son pouvoir de faire revivre le bon vieux

temps. Nous enregistrons avec un vif plaisir la creation de la Societe

des Photographes bernois et nous lui souhaitons la bienvenue.

II y a eu cette annee-ci trois seances du Comite et une seance de

l'association (reunion annuelle).
Si nous jetons un regard en arriere, sur l'activite de notre association

et sur les evenements qui se sont passes pendant l'annee ecoulee, nous

voyons que c'est la question de la protection legale, une des plus im-

portantes et des plus vitales, qui presente pour nous le plus d'interet.
Nos efforts pour une amelioration de la protection legale pour photo-

Messieurs et chers Collegues,
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graphies remontent jusqu'en 1890, annee dans laquelle notre president,
M. Pricam, ä l'occasion d'une audience chez le president de la Confe-

Phot. Koch. Montreux.

deration d'alors, M. Numa Droz, fit part ä ce dernier des motifs qui
nous faisaient desirer cette loi. Lors des congres internationaux de
Bruxelles (1890), Berlin (1896), Francfort (1896), Vevey (1901), qui se
sont occupes presque exclusivement de cette loi protectrice, ce fut
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toujours la meme personne qui nous representa et les rapports qui
ont paru sur cette matiere, prouvent a l'evidence qu'elle a defendu nos
interets d'une fagon distinguee

Lorsqu'en 1896, le Comite apprit qu'il y aurait a Paris une confe-
lence internationale pour la protection des ceuvres litteraires et artis-
tiques, celui-ci adressa, le to avril de la meme annee, une petition au
Conseil federal demandant que le delegue de la Suisse soit charge
d'appuyer de toutes ses forces les interets des photographes.

C'est lei le moment de relever le fait que M le professeur Rothlis-
berger, en ce moment-la secretaire du Bureau international pour la
propriete intellectuelle, a Berne, s'est employe a cette tache avec force
et avec distinction, comme d'ailleurs ll nous a donne plus tard
une preuve reelle de sa vive Sympathie pour notre cause par la
publication de son excellent memoire sur le Droit d'auteur dans les ceuvres
photographiques. Malheureusement sa proposition tendant a introduire
sur tout le territoire de l'Umon une protection minimale de vingt ans
pour les photographies est restee en minonte La Conference se con-
tenta d'expnmer le voeu que les pays de l'Umon veuillent bien
approuver la protection legale pour les photographies avec une duree
de protection minimale de quinze ans et pnt la decision, peu encou-
rageante, de renvoyer la proposition a la Conference de Berne de 1902,
soit un ajournement de six annees entieres Ce qu'il y a d'etonnant,
c'est que le repiesentant de l'Allemagne, aussi bien dans cette confe-

lence que lors des precedentes, prit une position diametralement
opposee aux demandes des photographes; c'est a cette circonstance
qu'est du, en grande partie, le retard dans la reglementation de difle-
lentes questions Vu ces difficultes, ll est autant plus mentant que des
homines comme Grundner, Fnedr.. Muller, Traut et autres se depen-
sent avec l'aide du R V D. Ph qui a ete fonde par eux, pour la cause
de la protection legale des photogiaphies (Poui ceux qui s'interessent
a ces questions et principalement au developpement historique du droit
d'auteur sur le terrain international, nous pouvons recommander l'ou-

vrage du Dr Alfred Wyss : Le droit d'auteur international pour les

photographies, etc etc. Editeur Schulthess, Zurich
En mars 1900, la Societe adiessait a nouveau une petition au Con-

seil federal en le pnant de prendre en mains le plus tot possible la
revision de la loi concernant le droit d'auteur pour les ceuvres
litteraires et artistiques du 28 decembre 1883

Nous avons regu a ce sujet les assu ances les plus satisfaisantes, tant
en reponse a nos demandes ecntes que lors de nos demarches repetees
au palais federal et pres des Directions federale et internationale pour
la piotection de la propriete litteraire Mais, malgre tout, la chose

n'avanga en rien. Rien d'etonnant a ce que les mteresses, specialement
les photographes paysagistes leses particuherement par une loi defec-

tueuse, commencent a peidre patience.
Une requete des freres Wehrli, a Kilchberg, dans laquelle sont
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indiques, d'une fa<;on tres vivante, les dangers d'un plus long renvoi, a

oblige le Comite de rappeler au Conseil federal notre petition de 1900
En automne 1903, une delegation du Comite s'est rendue aupres du
chef du Departement federal, qui lui a donne le motif du retard apporte
a notre affaire, mais nous a fait esperer que le nouveau projet de loi
serait discute au courant de l'annee suivante.

Le 19 mars 1904 parvint au Comite une nouvelle petition d'un

groupe d'interesses qui eut pour consequence une mise en contact avec
les representants competents des autontes eh grace a l'entremise amicale

du secretaire suisse des Arts et Metiers, le Dr Krebs, une conference
eut lieu a Berne Les autontes federales etaient representees par
MM. Haller, directeur du Bureau federal de la propnete litteraire et
artistique et, par son adjoint, M. l'avocat Kraft le Comite de votre
association, par MM. R Ganz et Wicky, puis pai MM B. Wehrli et
W. Krebs.

Sur la base d'un dossier, juste et complet, M Wehrli insista sur la
necessite d'une revision de la loi sur la protection des oeuvres artisti
ques et cet expose trouva un accueil favorable chez les representants
des autontes. M le directeur Haller se montra tres bienveillant vis-a-vis
des reclamations des photographes, ce qui peut etre considere comme
un presage favorable pour notre cause. D'un autre cote, M Wehrli
— un des pnncipaux Interesses et un des mitiateurs — a eu l'occasion,
au conrs des deliberations, de se rendre compte au plus pres que le
Comite n'avait nen neglige pour arriver a la realisation de nos efforts
et que le seul motif du renvoi indefini devait etre cherche umquement
dans la cause elle-meme, si complexe a tous egards

Pour des motifs de principe, on n'a pu donner suite a notre
demande de traiter la loi protectrice pour les photographies a part
et pour elle-meme.

Une seconde reunion, qui eut lieu a Berne au milieu de mal et qui
etait composee des memes representants et d'une partie des Interesses
sous la presidence de notre president Pricam, pnt une tournure des

plus favorables pour notre cause. Nous avons eu le sentiment que les
autontes etaient seneusement disposees a fane droit, dans les delais
les plus courts, a nos reclamations

Nous adressons ici nos remerciements a M le directeui Haller
pour la sinceie bienveillance qu'il a montree vis-a-vis de nos efforts.
Puissent les Chambres federales aussi, au moment ou le projet de loi
viendra en discussion, nous reserver les memes sentiments et les
memes sympathies, afin qu'il soit enfin mis un terme a une piraterie
qui devient de plus en plus arrogante.

If nous est parvenu de differents cotes des plaintes sur les precedes
trompeurs de quelques fabnques faisant les agrandissements en gros,
et le Comite a ete engage a sevir energiquement contre ces oiseaux
de proie de notre vocation. L'association des photographes bernois a

developpe dans oe but une louable activite, non seulement en rendant
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le public attentif ä cette clique deloyale pa." des insertions dans les
journaux bernois, mais encore en poursuivant judiciairement et avec
succes les personnes trop impertinentes colportant cet abus.

Lc Comite n'a pourtant pas trouve opportun de rendre publique la
chose par la voie des journaux, parce que Ton serait expose au repro-
che de jalousie, mais il a decide cependant de commander d'une fagon
anonyme, ä Paris, un soi-disant portrait gratuit, completement encadre
afin de pouvoir se rendre compte, par sa propre experience, de la suite
donnee ä une telle commande et sur la base du resultat eclairer le
public par une notice qui paraitrait dans la partie litteraire des princi-
paux journaux suisses.

Sans vouloir appuyer sur le fait que le portrait n'est parvenu en
notre possession qu'apres trois mois et ä la suite d'une lettre d'aver-
tissement recommandee, toute la correspondance, ainsi que le portrait
et l'encadrement, prouve que tout cela est une tromperie intention-
nelle et une exploitation du public, et celui-ci, qui tient de nos jours
ä etre trompe, ne regoit que ce qu'il merite, c'est-a-dire une image
fantaisiste et sans valeur aucune. Ce sera done la täche de l'association,
d'accord si possible avec la Societe suisse des Arts et Metiers, d'ouvrir
un ceil vigilant sur de pareilles aberrations commerciales et dans les
cas ou une fraude effective pourrait etre prouvee de rendre attentives
les autorites competentes sur les faits punissables.

La question des portraits gratuits ne date pas d'aujourd'hui. Nous
rappellerons ici seulement une affaire analogue, l'affaire Tanqueray,
qui a souleve beaucoup de poussiere, specialement en Allemagne,
mais qui n'a donne aucun resultat, malgre l'intervention energique de

plusieurs associations photographiques.
Depuis l'introduction des plaques et du papier au bromure d'ar-

gent et grace aussi ä une grande liberie de commerce, la Photographie
et surtout les agrandissements photographiques ne sont plus un privilege

exclusif des photographes.
Comme tant d'autres, notre commerce est aussi devenu un but

enviable pour une coterie avide de speculations. C'est surtout le colpor-
tage qui est nuisible aux petits ateliers d'une fagon sensible, eux dont
l'activite est restreinte aux agrandissements par le bromure d'argent.
C'est pourquoi supprimons le colportage dans tous les domaines, puis-

que aucun besoin ne s'en fait sentir par suite du developpement de l'in-
dustrie et du commerce; il est nuisible ä tous les petits magasins de

detail qui combattent pour leur existence et ne cree que des creatures
paresseuses et fuyant le travail. Mais ä quoi servent les plaintes, lors-

que l'Etat ne veut rien ecouter
La preuve que les autorites ne se decident qu'ä contre-cceur ä

edicter des lois et des mesures pour les interets de l'industrie est
demontree par une notice parue dans la feuille periodique Gewerbe du

27 fevrier 1904: „ Point de loi federale contre la concurrence deloyale
Le Conseil federal a decide, le 23 fevrier, que pour le moment,
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Pliot Koch. Montreux
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c'est-a-dire jusqu'a la publication du Code penal federal, ll serait fait
abstraction d'une legislation speciale sur la concurrence deloyale et
qu'on laisserait dans cette question la preseance aux cantons. II en est
de meme avec la reglementation legale du Systeme des apprentis, I'm-
troduction d'ecoles professionnelles obligatoires, dont 1'importance est
hors de doute pour la culture de nos descendants et pour nous attirer
des forces nouvelles et habiles.

Posons-nous maintenant la question a nous-memes : Sommes-nous
seuls les „ infaillibles " qui remplissent fidelement leurs devoirs
envers eux-memes et leur clientele, ou bien n'aurions-nous pas quel-
quefois l'occasion de nous frapper la poitrine et de nous eerier : „ mea
cuipa, maxima culpa Mais ce qui prouve que, malgre une perspective

toujours plus sombre, notre vocation possede encore une certame
base doree, ce sont les maisons qui, par leurs produits supeneurs, par
leur fagon rationnelle de mener les affaires, par l'execution conscien-
cieuse des commandes journalieres, par leurs efforts ä attirer une
clientele par une exposition vanee et digne d'attention, peuvent encore
compter aujourd'hui sur un revenu important

Les temps sont passes, il est vrai, ou l'on recevait les commandes
en masse, en souriant et les mains dans les poches, ou l'on pouvait
suivre sans crainte le principe : „ se laisser aller

Le professionnel s'est trouve en face d'exigences toujours plus
serieuses et pour la position sociale actuelle les mots que l'on trouve
dans une des questions du jour de l'atelier du photographe sont bien
en place : „ Le professionnel, qui pense aussi ä son avenir, doit cher-
cher le salut seulement dans le perfectionnement et l'amelioration de

ses connaissances.

„ Les grandes maisons de commerce de droite et de gauche sont
toujours pour l'artisan un avertissement menagant, car le vrai
photographe ne peut pas concounr avec le gros capital d'apres le principe
„ bon marche, mais mauvais " ; mais il n'a la possibilite de continuer
a exister qu'en se perfectionnant plus profondement dans sa branche

Un facteur des plus importants pour le perfectionnement
professionnel, specialement dans le genre artiste, est l'etude de la htterature
photographique qu'on ne connaissait que tres peu auparavant, mais
qui est devenue une source intarissable et fertile pour celui qui desire
se perfectionner. Et cependant ce moyen tres salutaire n'est que tres
peu utilise

On en trouvera la preuve dans le fait que notre organe officiel en
langue allemande, la Correspondance photographique, dont la grande
importance — specialement sur le terrain de la Photographie scienti-
fique et artistique — n'a besom d'aucun commentaire, compte comme
abonnes a peine la moitie de nos membres bien que les conditions
soient des plus favorables, grace a la bienveillance du redacteur, le
venerable conseiller d'Etat L. Schrank. II en est de meme pour la
Revue Suisse de Photographie, l'organe officiel en langue frangaise;



284 REVUE SUISSE DE PHOTOGRAPHIE

autant qu'il est ä notre connaissance, cette revue, tres joliment impri-
mee et redigee avec soin, n'aurait qu'un nombre tres restreint d'abonnes
parmi les membres de notre association. Comme pour la Corres-
pondance photographique, M. le Dr Reiss, redacteur de la Revue suisse,
se met toujours ä notre disposition d'une fagon completement desin-
teressee pour des publications et causeries ä editer dans son journal.
C'est pourquoi nous considerons comme notre devoir de rappeler ici
la Revue suisse au souvenir de chacun et d'inviter les membres ä s'y
abonner avec zele.

Nous aurions volontiers desire que notre voeu le plus eher, celui
d'organiser une seconde exposition internationale dans le style de l'ex-
position de Geneve de 1893, se realise ; le projet a cependant echoue
jusqu'ä ce jour ä cause d'une question de local. Zurich, en effet, que
nous voulions proposer comme lieu d'exposition, ne dispose en ce
moment d'aucuns locaux repondant aux exigences d'une pareille entre-
prise, et attendre jusqu'ä ce que le bätiment permanent pour expositions,

decide dejä en l'an 1883, soit construit, serait bien long pour
nous. Le nouveau comite devra done prendre une autre ville suisse en
consideration. On a d'ailleurs pu se rendre compte ä l'exposition des

photographes-amateurs de Berne quelle impression produit une exposition

mal placee et insuffisamment organisee.
Parmi les expositions qui ont eu lieu l'annee derniere, celle

organisee par l'Association des photographes de l'Allemagne du Sud, ä

Mayence (directeur Emmerich), pour les photographies artistiques, et
dans laquelle notre secretaire, Herrn. Linck, occupait le poste d'hon-
neur de jure, merite une mention speciale. L'exposition de l'Association
des photographes-amateurs, ä Bale, n'a pas atteint de grandes proportions,

mais a ete vraiment interessante.
Une autre täche du futur Comite sera d'etudier la question si des

cours de patrons pourraient etre introduits sans mettre par trop la
caisse de l'Association ä contribution, principalement dans le but de
mettre les membres au courant de la pratique des nouveaux procedes.
Les cours que le directeur Emmerich a crees ä Munich jouiss.nt d'un
grand succes et ceux d'entre nos collegues qui les ont suivis peuvent
le confirmer.

Sur l'etat de nos finances, c'est le caissier qui vous fera rapport.
Nous terminons notre rapport en formant le vceu que chacun de

nous, comme fidele membre de notre Association, se sente moralement
engage — en prenant une part active ä l'existence de la Societe, soit
par le depot de motions, soit par un echange de vues ä l'assemblee
generale ou encore en gagnant ä la Societe des membres nouveaux —
ä appuyer le Comite dans ses efforts et aider ainsi ä favoriser la bonne
renommee et la consideration de notre vocation.

Si, dans d'autres villes de la Suisse, on parvenait ä fonder d'autres
societes locales qui ne servent pas seulement ä creer des relations
entre collegues, mais qui, par les rapports reciproques des societes
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entre elles et avec l'association des photographes suisses, aident ä

retablir une union plus intime entre les membres, alors nous pourrions
esperer — en depit de tous les prejuges — que nos efforts et nos
aspirations seront couronnes de succes.

Juin 1904.

Au nom du Comite de la Societe des Photographes suisses

Le Vice-President,

R. Ganz.
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